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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :   418 643-4210 
Télécopieur : 418 646-0027 
www.justice.gouv.qc.ca 

 
PAR COURRIEL 
 
 
Le 2 février 2026 
 

Objet : Demande d’accès aux documents – Accusé de réception et décision 
N/Réf. : BSM-2026-005740 
 
 
Bonjour, 
 
Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »), nous avons traité votre demande d’accès reçue le 30 janvier 2026, 
laquelle se lit comme suit :  
 

[…] En vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, je désire obtenir copie 
de tout document ou fiche de breffage concernant l’utilisation des sites 
pornographiques par les employés de votre organisation, en particulier les hauts 
fonctionnaires, pour la période du 1er janvier 2023 à aujourd’hui.  
 
À des fins de recherche, je souhaite également connaître les dépenses annuelles 
totales en papiers-mouchoirs pour cette même période. […]. 
 
(Transcription intégrale) 

 
Décision 
 
Nous donnons partiellement suite à votre demande. En effet, vous trouverez ci-joint la 
politique ministérielle d’utilisation du courriel, des services d’Internet et du collecticiel 
ainsi que l’extrait pertinent du guide ministériel en éthique. Ces documents encadrent 
l’utilisation d’Internet par le personnel. Cependant, quant au second point de votre 
demande, le ministère de la Justice ne détient pas de document. La Loi sur l’accès ne 
porte que sur des documents détenus par un organisme public (article 1) et ce dernier 
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n’a pas l’obligation de produire un document nécessitant des calculs ou des 
comparaisons en vue de répondre à la demande d’accès (article 15). 

Vous trouverez ci-joint copie des articles de loi sur lesquels se fonde notre décision. 

Recours 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), 
faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente 
décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j. 4

https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/separation-et-divorce/la-mediation-familiale-pour-negocier-une-entente-equitable/seance-dinformation-de-groupe-sur-la-parentalite-apres-la-rupture/
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© Éditeur officiel du Québec 
 

 
À jour au 24 octobre 2025 

Ce document a valeur officielle. 
 
 

Chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou 
par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 1. 
 
[…] 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
[…] 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert 
ni calcul, ni comparaison de renseignements. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 15. 
 
[…].  

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiDubKN9ufaAhVyT98KHemaARUQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.tourisme.gouv.qc.ca/signatures.html&psig=AOvVaw0onWLphysN_BUEqzqPp3ff&ust=1525381240261682
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AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (article 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boulevard René-Lévesque Est   2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec)  G1R 5S9   Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(article 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour 
du Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à 
la Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, 
un exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 
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6	 L’utilisation des biens et des ressources 
	 du Ministère

Loi sur la fonction 
publique

Règlement sur l’éthique et 
la discipline dans la 
fonction publique

Valeurs de 
l’administration publique et 

du Ministère

Article 5 et 9 Articles 7 Intégrité • Loyauté

Qu’est-ce qu’un bien et une ressource?
Les biens et les ressources du Ministère font référence à tout ce qui est mis à la disposition 
de l’employée ou de l’employé dans le cadre de son travail. Il peut s’agir des biens matériels, 
des ressources du Ministère ainsi que de ses commodités. Il peut s’agir également du travail 
accompli par ses collègues (notes, rapports, analyses, etc.).

Exemples de matériel, ressources et commodités utilisés par le personnel (sans s’y limiter) : 

•	 Téléphone de bureau ou téléphone cellulaire;

•	 Tablette électronique;

•	 Photocopieur;

•	 Ordinateur portable ou de bureau;

•	 Services des réseaux informatiques (courriel, Internet, collecticiel);

•	 Applications;

•	 Bande passante (téléchargements, utilisation des données du Ministère);

•	 Tout document papier ou électronique;

•	 Etc. 

Différentes utilisations possibles : 

•	 Usage professionnel dans le cadre du travail au Ministère;

•	 Usage personnel pendant les heures de travail;

•	 Usage personnel en dehors des heures de travail.
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Ce que dictent les règles en vigueur
Loi sur la fonction publique :

•	 Article 5 : Le fonctionnaire est tenu d’office d’être loyal et de porter allégeance à l’autorité 
constituée. Il doit exercer ses fonctions dans l’intérêt public, au mieux de sa compétence, 
avec honnêteté et impartialité et il est tenu de traiter le public avec égards et diligence;

•	 Article 9 : Le fonctionnaire ne peut, directement ou indirectement :

1°	accorder, solliciter ou accepter, en sa qualité de fonctionnaire, une faveur ou un avantage 
indu pour lui-même ou pour une autre personne;

2°	utiliser à son profit un bien de l’État ou une information qu’il obtient en sa qualité de 
fonctionnaire.

Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique : 

•	 Article 7 : Le fonctionnaire ne peut confondre les biens de l’État avec les siens. Il ne peut 
non plus utiliser au profit d’un tiers les biens de l’État ou une information dont il a pris 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

Il est aussi important de prendre connaissance des documents suivants : 

•	 Directive sur l’attribution, l’utilisation et la gestion des appareils mobiles;

•	 Politique ministérielle de sécurité de l'information;

•	 Politique ministérielle sur l’utilisation du courriel, des services d’Internet et du collecticiel.

Utilisation personnelle des biens et ressources
Les fonctionnaires ne doivent pas confondre les biens de l’État avec les leurs ou les utiliser 
à leur profit19. Toutefois, au Ministère, un privilège est accordé au personnel. En effet, 
l’utilisation raisonnable à des fins personnelles des biens et des ressources est permise. Plus 
précisément, l’utilisation personnelle, pendant et en dehors des heures de travail, doit suivre 
les principes suivants20: 

•	 Être occasionnelle;

•	 Se limiter au strict minimum;

•	 Ne pas nuire aux activités professionnelles;

•	 N’impliquer aucuns frais supplémentaires;

•	 Ne causer aucun préjudice au Ministère;

•	 Ne pas nuire à la qualité du réseau Internet.

19	Décision de la Commission des lésions professionnel (CLP) : Lafontaine et Ministère des Transports, 2020 QCCFP : l'utilisation des caméras de 
surveillance du lieu de travail pour suivre un citoyen pose problème.

20	 Ces principes sont tirés de la Politique ministérielle sur l’utilisation du courriel, des services d’Internet et du collecticiel.
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À noter
Le personnel doit préserver la confidentialité de l’information reçue dans l'exercice de 
ses fonctions, n’y accéder que si cela est nécessaire à l'exercice de ses fonctions et ne pas 
la communiquer à des personnes non autorisées. Il faut également éviter de divulguer 
de l’information qui pourrait nuire à l’intérêt public, à la réputation du Ministère ou du 
gouvernement, à son bon fonctionnement ou à la vie privée des citoyennes et citoyens. Vous 
ne pouvez contourner les mécanismes de sécurité mis en place ou agir de façon à nuire au 
bon fonctionnement de l’équipement ou de l’infrastructure technologique. Par exemple, il 
n'est pas permis de télécharger, partager ou copier un logiciel à des fins personnelles. 

L’utilisation d’Internet ou du courriel ne peut, en aucun temps et sans s’y restreindre, servir 
à visionner, télécharger, copier, partager ou expédier des images ou des fichiers d’érotisme, 
de pornographie juvénile ou de sexualité explicite ou dont le contenu a un caractère 
diffamatoire, offensant, harcelant, violent, menaçant, raciste, sexiste. 
 
Un tel comportement nuit gravement à la crédibilité et à la réputation du Ministère et ne 
peut pas être toléré. Notez que dans certains cas, des vérifications peuvent être effectuées 
quant à l’utilisation des biens du Ministère.

Remarque concernant l'habilitation sécuritaire : Veuillez noter que certains emplois au 
Ministère nécessite une vérification des antécédents judiciaires. Pour obtenir davantage 
d'informations sur l'habilitation sécuritaire, le consentement à fournir et le processus 
suivi, vous pouvez consulter l'aide-mémoire sur les habilitations sécuritaires.

Spécification pour les appareils mobiles (autres que les ordinateurs portables)
L’utilisation personnelle des appareils mobiles du Ministère en dehors des heures de travail 
est permise si elle n’entraîne aucuns frais supplémentaires. Il faut retenir que l’appareil 
mobile appartient au Ministère21. 

L’appareil mobile peut être : 

•	 un téléphone (intelligent ou non);

•	 une tablette électronique;

•	 un téléavertisseur.

Spécification pour les voyages
La connexion hors Canada n’est pas permise avec les appareils informatiques du Ministère 
en raison des frais engendrés. Lors d’un voyage dans le cadre de votre travail, contactez 
votre gestionnaire pour connaître la marche à suivre.

Mises en situation
1	 Le Ministère vous fournit, pour votre travail, un téléphone cellulaire. Pour une 

question d’efficacité, vous ne possédez que ce cellulaire. Vous l'utilisez donc à des 
fins personnelles. Vous partez prochainement pour des vacances à l’étranger et vous 
apporterez le cellulaire du Ministère. Pouvez-vous relever certains risques éthiques 
dans cette situation?

21	Voir la Directive sur l’attribution, l’utilisation et la gestion des appareils mobiles.
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Questions de réflexion 
1	 Quels sont les éléments problématiques dans cette situation?
2	 Quelles sont les parties concernées?
3	 Quelles sont les conséquences pour chacune d’elles?
4	 Est-ce qu'il y a des règles qui encadrent cette situation? Par exemple, est-ce 		
	 possible d'utiliser le cellulaire à l'étranger?
5	 Quelles valeurs interviennent dans cette situation?
6	 Quelles sont les actions possibles?
7	 Comment justifieriez-vous la décision de vos actions?

Piste de réflexion 
Il existe plusieurs risques éthiques en lien avec l’utilisation personnelle du téléphone 
cellulaire prêté par le Ministère, et ce, tant pour le Ministère que la clientèle, les 
collègues et vous-même. Par exemple, en perdant le cellulaire, l'information 
confidentielle du Ministère ou celle des citoyennes et citoyens peut être compromise. 
Cela pourrait affecter la réputation et l’image du Ministère ou porter atteinte à la vie 
privée des citoyennes et citoyens. Votre intégrité et votre loyauté pourraient aussi 
être remises en question. Comment minimiser les risques?

D'abord, il faut se rappeler que l’utilisation du cellulaire à des fins personnelles est 
permise si elle n’occasionne pas de frais supplémentaires. Des frais supplémentaires 
peuvent être facturés si l’utilisation ne respecte pas le forfait cellulaire. De plus, il 
est interdit d’utiliser le cellulaire du Ministère à l’extérieur du Canada en raison des 
frais d’itinérance. 

Ensuite, afin d'assurer la protection des informations confidentielles qui se trouvent 
dans le cellulaire (numéros de téléphone, courriels, documents, etc.), il est nécessaire 
de laisser en place les configurations de sécurité comme le mot de passe. De cette 
manière, elles seront protégées et les risques de fuite seront limités.

Enfin, l’utilisation du cellulaire du Ministère à des fins personnelles est un privilège. 
Par conséquent, non seulement faut-il être loyal lors de son utilisation, mais 
également discret. En d’autres mots, en tant que représentante ou représentant de 
l’administration publique, votre discrétion est importante surtout si le cellulaire est 
identifié explicitement comme étant un cellulaire du Ministère, et ce, pour ne pas 
nuire à la réputation ou à l’image du Ministère et de la fonction publique. 

En cas de doute sur les utilisations permises, n’hésitez pas à contacter votre 
gestionnaire ou les personnes offrant un service-conseil en éthique. Il est 
recommandé également de consulter la Directive sur l’attribution, l’utilisation et la 
gestion des appareils mobiles.
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Mises en situation
2	 Vous êtes en télétravail et utilisez un ordinateur portable du Ministère pour votre 

emploi. Vous êtes de celles et ceux pour qui écouter de la musique augmente la 
productivité. Vous écoutez donc de la musique sur YouTube avec l’ordinateur du 
Ministère pendant votre travail. De plus, lors de vos pauses et de votre heure de 
dîner, vous faites un usage privé de l’ordinateur : vous envoyez des courriels avec 
votre adresse professionnelle, vous magasinez votre prochain voyage et vous faites 
des réservations pour vos sorties de la fin de semaine. Finalement, le soir venu, vous 
utilisez l’ordinateur portable pour écouter un film en famille sur une plateforme de 
visionnement en ligne (par exemple Netflix).

Questions de réflexion 
1	 Quels sont les éléments problématiques dans cette situation?
2	 Quelles sont les parties concernées?
3	 Quelles sont les conséquences pour chacune d’elles?
4	 Est-ce qu'il y a des règles qui encadrent cette situation?
5	 Quelles valeurs interviennent dans cette situation?
6	 Quelles sont les actions possibles?
7	 Comment justifieriez-vous la décision de vos actions?

Piste de réflexion 
Cette situation comporte de nombreux enjeux éthiques et ces utilisations pourraient 
nuire au Ministère ou laisser croire que vous n'êtes pas intègre. Voici pourquoi.

Premièrement, l'accès à YouTube en même temps que l'utilisation du VPN peut 
occasionner des frais supplémentaires, car il s’agit de téléchargements qui utilisent 
la bande passante. De plus, les téléchargements de ce type peuvent ralentir le 
réseau informatique et nuire à sa qualité. Dans un tel cas, il s'agirait d'une utilisation 
déraisonnable selon les principes mentionnés. Il serait alors plus approprié d’utiliser 
votre propre téléphone cellulaire ainsi que votre réseau informatique personnel si 
vous tenez à écouter de la musique.

Quant à l’utilisation des outils de travail lors des pauses et de l’heure de dîner à 
des fins personnelles, il faut s'interroger sur la récurrence et sur la nature des sites 
consultés. D'abord, parce que l'utilisation personnelle doit être occasionnelle et se 
limiter au strict minimum. De plus, parce que certains sites contiennent parfois des 
publicités indésirables et déplacées qui peuvent laisser croire que vous visitez des 
sites interdits, même si ce n’était pas votre intention. C'est parfois le cas par exemple 
avec les sites de voyages.
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L’utilisation du courriel professionnel doit être réservée uniquement au travail. De 
plus, il faut savoir qu'il est recommandé de limiter l'utilisation de votre boîte courriel 
personnelle sur le portable du Ministère, car tout ce qui est consulté ou téléchargé 
y laisse une trace.

Finalement, l’ordinateur étant un bien matériel prêté pour la prestation de travail, 
il ne devrait pas être utilisé pour le visionnement d’un film, même en dehors des 
heures de travail, notamment parce qu'il contient des informations confidentielles 
qui risquent d’être consultées par les autres membres de la famille.

Ces différents enjeux éthiques demandent d’utiliser votre jugement pour évaluer les 
risques associés à l’utilisation de l’ordinateur. Le mieux est certainement de garder 
une séparation claire entre l’utilisation professionnelle et l’utilisation personnelle 
des biens du Ministère, c’est-à-dire d’utiliser le moins possible les biens et ressources 
pour des usages personnels.

En bref : De façon générale, tout ce qui vous est rendu accessible dans le cadre de 
votre emploi ne devrait servir qu’à accomplir votre travail et être utilisé uniquement 
par vous. Retenez que l’utilisation personnelle de tout ce qui vous est accessible 
dans le cadre de votre emploi au Ministère (biens et ressources de l’État) doit être 
raisonnable et exercée dans les limites énoncées. Au mieux, faites une séparation 
claire entre vos activités professionnelles et personnelles en utilisant des appareils 
différents pour vos diverses utilisations.
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